
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL

Une construction récente

L’établissement industriel de la SÉCAL, à La Baie, produit essentielle-
ment du métal de première fusion. L’entreprise utilise le procédé des
anodes précuites pour l’électrolyse de l’aluminium. Cet établissement
procède également à la préparation des alliages et à la transformation
du métal chaud en lingots. La fabrication des anodes précuites et la
réfection des cuves électrolytiques répondent aux besoins des éta-
blissements de Grande-Baie et de Laterrière. En 1995, la capacité
nominale de production s’élève à 182000tm/an d’aluminium de pre-
mière fusion et à 218000tm/an d’anodes précuites. Le taux d’utilisa-
tion de la capacité de production atteint 98,8% dans le cas de l’alu-
minium et 85,3% dans le cas des anodes. L’usine compte
684employés.
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PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Alumine
• Coke calciné
• Brai
• Fluorure d’aluminium
• Additifs pour alliages

PRODUITS FINIS

• Aluminium en fusion
• Lingots d’aluminium
• Gueuses d’aluminium
• Anodes précuites

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été
institué en 1988. L’objectif global est
de réduire les rejets liquides toxiques
et d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements indus-
triels du plan SLV 2000 sont répartis
en quatre groupes. Chaque groupe
répond à un objectif propre. L’usine de
la SOCIÉTÉ D’ ÉLECTROLYSE ET DE
CHIMIE ALCAN LTÉE (SÉCAL), située à
La Baie, fait partie du groupe 4, qui
comprend les établissements visés par
le PASL. 

L’objectif assigné au groupe 4 con-
siste à poursuivre les travaux d’as-
sainissement et à effectuer un suivi
environnemental en vue d’une
réduction de 90% des rejets liquides
toxiques. De 1988 à 1995, les cin-
quante établissements industriels
visés par le PASL ont réduit ces rejets
dans une proportion de 96%.



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Des charges peu élevées
Construit en 1980, l’établissement bénéfi-
cie d’une technologie récente. Selon les
données de la compagnie, en 1988, l’ef-
fluent avait un débit de 749m3/d et il
contenait notamment:

• 21kg/d de demande chimique en
oxygène (DCO);

• 9,4kg/d de matières en suspension
(MES);

• 3,9kg/d de fluorures;
• 1,3kg/d d’aluminium;
• 0,7kg/d d’huiles et graisses (H&G).

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Un milieu diversifié

Les effluents de l’établissement industriel
de la SÉCAL, à La Baie, sont déversés dans
des rigoles qui aboutissent au lac Nérée,
un étang relié à la rivière à Mars, laquelle
se jette dans la baie des Ha!Ha!. Ce coin
du Saguenay abrite une grande diversité
de poissons et autres organismes aqua-
tiques tels que les crevettes, le crabe et
divers mollusques. L’éperlan, le capelan,
le saumon et la truite de mer sont
exploités à des fins commerciales. La baie
des Ha!Ha! est également fréquentée par
les pêcheurs sportifs. La pêche blanche y
connaît une popularité croissante et
représente une activité appréciable sur les
plans social et économique. Le béluga, le
phoque du Groenland et à l’occasion le
petit rorqual pénètrent dans le fjord. La
Grande Baie, l’anse à Benjamin et l’anse
à Philippe accueillent une grande diversité
d’oiseaux (canards plongeurs et barbo-
teurs, limicoles). On trouve une héron-
nière dans la baie du Caribou tandis que
le faucon pèlerin fréquente l’anse à
Poulette. La région possède de multiples
espaces de villégiature où sont pratiqués
la navigation de plaisance, le canoë, la
baignade, la plongée sous-marine et la
planche à voile.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Les objectifs environnemen-
taux de rejet pour SOCIÉTÉD’ÉLECTROLYSE

ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE (SÉCAL) sont
disponibles sur demande.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Un traitement moderne et efficace

Les eaux de refroidissement polluées
provenant de l’aire de coulée subissent
des opérations de coagulation et de flotta-
tion destinées à les débarrasser des hydro-
carbures, puis sont réutilisées en circuit
fermé. Les eaux de refroidissement pol-
luées provenant de l’aire de fabrication
des anodes sont traitées au moyen d’un
procédé de filtration qui fait appel à trois
filtres à sable, avant d’être également réu-
tilisées en circuit fermé. Les eaux de
lavage à rebours des filtres sont dirigées
vers les épurateurs de gaz des fours de
cuisson des anodes et y sont évaporées.
Les eaux de purge du centre de coulées et
des chaudières ainsi que les eaux-vannes
sont acheminées à la station d’épuration
de l’usine. Cette installation comprend un
réservoir d’égalisation et des bassins
d’aération-décantation (traitement
biologique). L’effluent de l’usine est
évacué dans le milieu récepteur avec les
eaux de refroidissement, de climatisation
et de ruissellement non polluées.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Excellente efficacité du système de
traitement actuel

Étant donné l’efficacité du système de
traitement des eaux résiduaires indus-
trielles mis en place lors de la construc-
tion de l’usine (1980) aucune autre
mesure d’assainissement n’a été jugée
nécessaire.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Une preuve de reconnaissance

Il n’y a pas de réglementation spécifique
pour les effluents des alumineries.
L’usine de la SÉCAL, à La Baie, est une
industrie moderne qui utilise une tech-
nologie de pointe pour le traitement des
eaux résiduaires.

En 1993, Environnement Canada et le
ministère de l’Environnement du Québec
ont reconnu officiellement les mesures
d’assainissement mises en oeuvre par
l’établissement de la SÉCAL, à La Baie,
lors de la construction de l’usine.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Des huiles et graisses

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
(voir graphique1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau1).

Le tableau1 présente les données de la ca-
ractérisation effectuée en janvier1992 pour
les besoins du PASL ainsi que les valeurs
Chimiotox calculées à partir de celles-ci,
pour un débit de 310m3/d. Le débit d’ef-
fluent relativement peu élevé par rapport
aux moyennes annuelles s’explique par
l’absence de la contribution de l’eau de ruis-
sellement lors de la caractérisation qui s’est
déroulée pendant la période hivernale. Dix-
huit paramètres ont été détectés parmi plus
de 120analysés. D’après les données, la
présence des huiles et graisses est
prépondérante dans les eaux traitées. Les
huiles et graisses représentent 22% de la
valeur de l’indice Chimiotox. Viennent
ensuite le phosphore total avec 19%, puis
le chrome ainsi que les nitrites-nitrates avec
respectivement 17% et 15%. L’indice
Chimiotox de l’usine de la SÉCAL, à La
Baie, est l’un des plus faibles parmi les
établissements visés par le PASL.

Le graphique1 repose sur les données de la
caractérisation effectuée en 1992. Les
mêmes valeurs ont été appliquées aux
années antérieures et postérieures à 1992,
car aucun changement majeur n’a été signa-
lé en ce qui concerne l’assainissement ou la
production durant ces années. 

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Huiles et graisses totales 0,127 100 13
Phosphore total 0,215 50 11
Chrome 0,019 500 10
Nitrites-nitrates 1,849 5 9
Cuivre 0,016 424 7
Aluminium 0,352 11 4
Butyl benzylphtalate 7,039x10-04 5 000 4
Nickel 0,068 10 1
Bis-(2-éthylhexyl)phtalate 4,023x10-04 1 667 <1
Zinc 0,031 9 <1
Fer 0,056 3 <1
Benzo(a)pyrène 1,833x10-06 100 000 <1
Manganèse 0,012 10 <1
Azote ammoniacal 0,093 0,8 <1
Benzo(a)anthracène 1,333x10-06 32 154 <1
Acénaphtène 1,403x10-05 333 <1
Fluoranthène 3,404x10-05 63 <1
Naphtalène 2,990x10-05 34 <1
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* Pour un débit de 310 m3/d (18 substances détectées sur plus de 120 paramètres
analysés).

Graphique 1 : Variations des rejets liquides toxiques de 1988 à 1995 - Société 
d’électrolyse et de chimie Alcan ltée, usine de Grande-Baie

RÉDUCTION DE LA POLLUTION

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1992) - Société d’électrolyse et de chimie
Alcan ltée, usine de Grande-Baie*



POINTS SAILLANTS
• Les exigences quant à la protection de l’environnement intégrées lors de la conception de l’usine

s’avèrent efficaces pour contrôler les rejets toxiques
• En 1993, Environnement Canada et le ministère de l’Environnement du Québec ont reconnu

officiellement les mesures d’assainissement mises en oeuvre par l’établissement de la
SÉCAL, à La Baie, lors de la construction de l’usine

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452.

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF
(418) 644-3574.

Chargé de dossiers du ministère de l’Environ-
nement et de la Faune du Québec (MEF) :
Martin Tremblay, (418) 695-7950.

Responsable de l’environnement chez
SOCIÉTÉ D’ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
ALCAN LTÉE, USINE DE GRANDE-BAIE :
Stéphane Gauthier, (418) 697-9600, ext. 9683.

D’après l’inventaire de décembre 1995.
Information révisée par Gilles Legault, SLV 2000.

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Absence virtuelle de toxiques
persistants
Un des objectifs à long terme de
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
dans le fleuve et ses tributaires. Les sub-
stances visées sont celles que la Commis-
sion mixte internationale (août 1993) a
désignées, soit les BPC, le DDT, la diel-
drine, le toxaphène, les dioxines, les
furannes, le mirex, le mercure, le plomb
alkyl, le benzo(a)pyrène et l’hexachloro-
benzène. 

En 1992, l’étude de caractérisation réa-
lisée pour les besoins du PASL a permis
d’observer la présence de faibles quantités
de benzo(a)pyrène (1,83 x 10-6 kg/d).

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Une faible toxicité

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés, qui mesu-
rent les effets toxiques à l’effluent. Les
résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l’évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de l’usine de la SÉCAL, à La Baie,
une série d’essais biologiques a été effec-
tuée. Le BEEP déterminé en 1992 était de
1,3. Par comparaison avec les résultats des
50 entreprises visées par le PASL, cette
valeur se situait parmi les plus faibles.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS
RÉDUCTION

Des rejets stables

Selon les données que la compagnie a
recueillies au cours des trois premiers
trimestres de 1995, l’effluent a un débit de
737 m3/d et il contient notamment :

• 9,7 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 2,6 kg/d de fluorures;
• 1,2 kg/d d’aluminium;
• 0,6 kg/d d’huiles et graisses (H&G).

De 1988 à 1995, les charges quotidiennes
de MES, de DCO, d’huiles et graisses, de
fluorures et d’aluminium sont demeurées
faibles.
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